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Évaluation des résultats de l’école au regard 
de la lutte à l’intimidation et à la violence
« Un document faisant état de cette évaluation est  distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et 
au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école. »(83.1 LIP)

Tenir compte des sections concernant les actes de violence à caractère sexuel dans l’évaluation de 
votre plan de lutte.

Nom de l’établissement : 

Date du CÉ : 	 Année scolaire : 

Évaluation des éléments du plan de lutte

Élément 1 : Analyse de la situation de l’école

Pistes de questionnement :
•	 Le portrait de situation est-il toujours représentatif de la réalité actuelle ?
•	 Y a-t-il eu des changements importants dans l’environnement de l’école qui pourraient modifier le portrait 

de situation ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 2 : Mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les moyens choisis ont-ils été mis en place ?
•	 Les moyens ont-ils été efficaces ? Quels ont été les effets?

Commentaires :

 

Objectif 1 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 2 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 3 : atteint     à poursuivre     à modifier  

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 3 : Mesures visant à favoriser la collaboration des parents

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures facilitent-elle la participation des parents ?
•	 Les parents sont-ils bien informés ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 4 : �Modalités applicables pour signaler une situation de violence ou d’intimidation ou 
pour porter plainte

Pistes de questionnement :
•	 Quelles modalités sont utilisées ?
•	 Les modalités sont-elles efficaces et suffisantes ?
•	 Les modalités ont-elles été diffusées ?
•	 Est-ce que les actions à réaliser par le personnel scolaire en lien avec la procédure du traitement des 

plaintes sont connues ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 5 : �Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ou 
qu’une plainte est transmise à l’établissement par le protecteur régional de l’élève

Pistes de questionnement :
•	 Est-ce que tous les membres du personnel mettent en place les actions rapidement et efficacement ?
•	 Est-ce que le guide ou le protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel est connu 

de tous ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 6 : �Mesures visant à assurer la confidentialité lorsqu’un événement est signalé ou  
que l’on a porté plainte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures mises en place sont-elles efficaces et suffisantes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 7 : �Mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime ainsi qu’à un témoin ou 
à l’auteur d’un tel acte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles les auteurs à apprendre de nouveaux comportements ?
•	 Les mesures soutiennent-elles les témoins selon le rôle qu’ils ont joué ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :

 



8Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL

Élément 8 : �Sanctions applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles à diminuer ou éliminer les comportements inappropriés et en apprendre de 

nouveaux ? (comportements de remplacement)
•	 Les mesures permettent-elles à l’auteur de réparer ses gestes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 9 : �Mesures de suivi afin de s’assurer que la situation est bien réglée et que les élèves impliqués 
sont en sécurité

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures sont-elles appliquées systématiquement et de façon efficace ?
•	 La consignation des événements et des interventions a-t-elle été réalisée ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux actes de 
violence à caractère sexuel.

1° des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel ;
Pistes de questionnement :
La formation a-t-elle été offerte à l’ensemble du personnel ?

La formation est-elle disponible en cours d’année pour le nouveau personnel ?

A-t-on un registre de qui à suivi la formation ? 

Commentaires :

 

2° des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel.
Pistes de questionnement :
•	 Les mesures de sécurité sont-elles appliquées tel que prévu dans le plan de lutte ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Conditions de mise en œuvre

Les conditions de mise en oeuvre À maintenir À bonifier À prioriser

Le personnel est mobilisé.

Une vision commune est partagée par l’équipe-école.

Le plan de lutte est arrimé au projet éducatif.

Un comité représentatif du milieu est formé et est actif.

Du temps est dégagé pour élaborer et réguler le 
plan de lutte.

Le portrait de situation correspond à la 
situation actuelle.

Il est réaliste de mettre en place l’ensemble des 
moyens choisis.

Les moyens ciblés répondent aux besoins réels 
de l’école.

Les élèves sont impliqués.

Une bonne collaboration est établie entre les membres 
du personnel.

Une bonne collaboration est établie avec les parents 
et/ou les partenaires.


	Élément 1 - Commentaires / Recommandation 2: Représentatif et en constante évolution, le plan de lutte a permis la mise en place de moyens favorisant une structure de communication et d’interventions plus efficaces. Les nouveaux dispositifs ont transformé l’environnement, permettant une meilleure coordination ainsi qu’une offre de services personnalisée.






	Élément 1 - À maintenir: Off
	Élément 1 - À modifier: Oui
	Élément 1 - Modification:  La réalisation du sondage CVI nous permettra d'obtenir le point de vue des élèves. Nous souhaitons les inclure dans le processus de réflexion.
	Date du CÉ: 
	Année scolaire: 2024-2025
	Élément 2 - Commentaires / Recommandation 2: Les moyens choisis ont été mis en place et s'avèrent efficaces. Des effets positifs ont été observés, notamment une plus grande constance et cohérence dans les interventions. Les enseignements de type préventif sont dispensés de manière plus homogène. Toutefois, les résultats durables ne peuvent être pleinement perçus à ce stade (ex. : programme Dire-Mentor).
	Élément 2 - Objectif 1 - Atteint: Oui
	Élément 2 - Objectif 1 - À poursuivre: Oui
	Élément 2 - Objectif 1 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - Atteint: Oui
	Élément 2 - Objectif 2 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À modifier: Off
	Élément 2 - À maintenir: Oui
	Élément 2 - À modifier: Off
	Élément 2 - Modification: Bonifier, organiser et simplifier le Drive climat pour obtenir une meilleure consultation des outils proposés. 
	Nom de l'école: Du Grand-Rocher
	Élément 3 - Commentaires / Recommandation 2: Les mesures mises en place ont facilité la communication avec les parents et permis un meilleur suivi des situations en lien avec le plan de lutte. La communication par l'outil Seesaw est maintenue, et un guide d'information destiné aux parents a été élaboré. Ce guide explique les protocoles et les moyens de prévention déployés à l'école. Enfin, un point statutaire a été instauré au sein du conseil d’établissement (CÉ) concernant l'enseignement explicite et les suivis en lien avec le plan de lutte.
	Élément 3 - À maintenir: Off
	Élément 3 - À modifier: Oui
	Élément 3 - Modification: Nous souhaitons également rendre le site internet plus convivial et l'établir comme point de référence pour les parents. Ils pourront y trouver des informations sur le fonctionnement de l'école, le calendrier des événements, les nouveautés ainsi que les dates importantes.
	Élément 4 - Commentaires / Recommandation 2: Les modalités de communication sont efficaces et connues des parents. Elles sont diffusées par le biais d'envois aux parents, par les enseignants et le secrétariat. Les actions liées au traitement des plaintes sont transmises à la T.E.S. responsable (coordonnatrice ou deuxième intervenant).
	Élément 4 - À maintenir: Oui
	Élément 4 - À modifier: Off
	Élément 4 - Modification: 
	Élément 5 - Commentaires / Recommandation 2: Des formations sur la surveillance active et la gestion des comportements ont été offertes par la CP climat, les directions, la technicienne et la T.E.S. Ces formations visaient à outiller le personnel sur le protocole d'intervention ainsi que sur les personnes-ressources à consulter afin d'assurer un suivi rigoureux après un geste de violence. On observe désormais une meilleure constance dans les interventions. Le procédurier est connu de tous et demeure stable, rendant les interventions prévisibles pour les élèves.
	Élément 5 - À maintenir: Oui
	Élément 5 - À modifier: Off
	Élément 5 - Modification: À conserver lors dune situation de violence : la recherche du déclencheur de la situation ainsi que le maintien de la collecte d'informations (ex. : prise en compte des versions des personnes impliquées). Une sensibilisation à l'utilisation des talkies-walkies a également été faite cette année auprès des intervenants du service de garde.
	Élément 6 - Commentaires / Recommandation 2: Une sensibilisation face à l'utilisation des talkies-walkies a été effectuée cette année auprès des intervenants du service de garde. Les mesures mises en place pour assurer la confidentialité sont efficaces. 
	Élément 6 - À maintenir: Off
	Élément 6 - À modifier: Oui
	Élément 6 - Modification: À reconduire en début dannée : un rappel des normes de confidentialité liées à l'utilisation de Mémo, Seesaw et des talkies-walkies.


	Élément 7 - Commentaires / Recommandation 2: Le soutien offert à la victime a été amélioré : elle est rapidement rassurée quant aux démarches entreprises envers l'auteur, et le respect de chaque personne impliquée est pris en compte. Les témoins sont maintenant impliqués dans la résolution des conflits et connaissent leur rôle. Les situations sont généralement prises en charge rapidement et avec rigueur, assurant ainsi un suivi auprès des élèves et du personnel. Des ateliers sur l'intimidation et la dénonciation d'un geste d'intimidation ont été vécus.
	Élément 7 - À maintenir: Oui
	Élément 7 - À modifier: Off
	Élément 7 - Modification: Informer les parents des circonstances qui justifient l'activation des mesures prévues dans le plan de lutte.
	Élément 8 - Commentaires / Recommandation 2: Les mesures contribuent à réduire les comportements inappropriés tout en permettant aux élèves d’en apprendre de nouveaux. Elles offrent également à l'auteur l'occasion de réparer ses gestes de manière cohérente avec la nature de l'acte posé. Le niveau 3 d'intervention concernant les comportements récurrents demeure un défi, puisqu'il peut être lié à des problématiques externes à l'école.
	Élément 8 - À maintenir: Oui
	Élément 8 - À modifier: Off
	Élément 8 - Modification: 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 2: Toutefois, les mesures sont généralement appliquées de manière systématique et la consignation des événements se fait avec plus de rigueur. Un meilleur suivi est également effectué auprès des élèves après un incident.
	Élément 9 - À maintenir: Off
	Élément 9 - À modifier: Oui
	Élément 9 - Modification: Il reste à définir un moyen efficace pour assurer la circulation de l'information entre intervenants concernant les engagements à maintenir et les protocoles personnalisés mis en place.
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 4:  Les formations ont été suivies par l'ensemble du personnel, et un registre a été mis en place.
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 5: Les mesures de sécurité sont appliquées tel que prévu dans le plan de lutte.
	Élément 9 - À maintenir 3: Oui
	Élément 9 - À modifier 3: Off
	Élément 9 - Modification 3: 
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 1: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 2: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 3: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 4: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 5: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 6: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 7: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 8: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 9: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 10: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 11: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 11: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 11: Off


